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1-CONTEXTE DE L’ENQUETE 
 

1.1 Cadre général 

 
En cohérence avec la politique nationale de gestion des risques d’inondation, les objectifs d’un Plan de 
Prévention des Risques (PPR) sont : 

• Informer le public de l’existence du risque, 

• Etablir une cartographie aussi précise que possible des zones de risques, 

• Interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, les limiter dans les 
autres zones, 

• Préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues, 

• Prescrire des mesures pour réduire la vulnérabilité des installations et constructions existantes. 
 
Les conséquences potentielles des inondations sont nombreuses : 

• Perte de vies humaines, 

• Dégradation, voire destruction d’habitations, 

• Dégradation de biens, 

• Dégradation ou destruction d’infrastructures, 

• Mise hors service d’équipements publics ou privés. 
 
Ainsi, le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) vise à améliorer la sécurité des personnes 
exposées aux risques, de limiter les dommages aux biens et activités soumis aux risques, de préserver 
les zones naturelles permettant le stockage et le libre écoulement des eaux pour éviter l’aggravation 
des dommages en amont et en aval. 
 
 

1.2 Objet de l’enquête 

 
La présente enquête publique porte sur le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) sur la 
commune de HALSOU. 
 
Tel qu’expliqué précédemment, il vise notamment à informer le public, à cartographier les zones de 
risques en lien avec le risque d’inondation en cas de débordement de la Nive et de ses affluents (Elizako 
Erreka, Antixoberroko Erreka, Amoztoyko Erreka) sur la commune de HALSOU. 
Ses objectifs sont de prévenir les conséquences potentielles d’inondations, en interdisant ou en limitant 
les implantations humaines ; de prescrire des mesures pour réduire la vulnérabilité des installations et 
constructions et de préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues. 
 
Ce Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) est réalisé par les services de l’Etat et élaboré 
sous l’autorité du préfet du département des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Dès son approbation, le Plan de Prévention des Risques (PPR) vaudra servitude d’utilité publique en 
application de l’article L.562-4 du Code de l’Environnement : le zonage règlementaire et le règlement 
seront opposables aux tiers et s’imposeront aux documents d’urbanisme. 
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1.3 Cadre juridique 

 

• Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) :  
 
La loi Barnier du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement a institué 
la procédure du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPRn), document réglementaire 
spécifique à la prise en compte des risques dans l’aménagement. 
 
En application des articles L.562-1 à L.562.9 du Code de l’Environnement, le préfet des Pyrénées-
Atlantiques a prescrit par arrêté préfectoral du 20 avril 2016 l’élaboration d’un Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation (PPRI) sur la commune de HALSOU. Cet arrêté a été prorogé de 18 mois par 
arrêté préfectoral du 28 mars 2019. 
 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) est chargée d’élaborer le projet de 
PPRI selon le socle de « doctrine des PPRI » reposant sur deux guides (général et méthodologique 
datant de 1999). 
 
Les modalités de concertation en lien avec l’élaboration du projet de PPRI ont été établies par le préfet 
en adéquation avec les articles L. 562-3, R. 562-8 du Code de l’Environnement. 
 
Compte tenu du contexte sanitaire lié à l’épidémie de la Covid19, le préfet des Pyrénées-Atlantiques a 
pris un nouvel arrêté modifiant les modalités de la concertation (arrêté n° 64-2021-03-18-00011 du 18 
mars 2021). Ce dernier a été notifié aux collectivités le 18 mars 2021, publié au recueil des actes 
administratifs de l’État dans le département (n° 64-2021-046 du 26/03/2021), dans la presse (Sud-Ouest 
édition Pays basque le 02/04/2021) et mis en ligne sur le site Internet des services de l’État. 
 
L’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-18-00008 portant modification des modalités de concertation du 
PPRI étant toujours en vigueur malgré la levée de l’état d’urgence sanitaire (épidémie de la Covid-19), 
une réunion publique d’information s’est déroulée le mardi 28 février 2023 à 18h30 suivi d’une 
concertation spécifique du public qui s’est déroulée sur une période allant du 2 au 23 mars 2023 inclus. 
 

• Enquête publique :  
 
L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement 
mentionnées à l’article L.123-2 du Code de l’Environnement. 
 
Ainsi, le projet de PPRI est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par 
les articles R. 562-8, L. 123-1 à L. 123-16 du Code de l’Environnement. 
 
Elle est organisée conformément aux articles R.123-7 à R123-27 du Code de l’Environnement. Les 
observations et propositions parvenues pendant le délai de l’enquête sont prises en considération par 
la DDTM et par l’autorité compétente (le préfet) pour prendre la décision finale. 
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1.4 Présentation du projet 

 
 a/ L’origine de la prescription du PPRI 
 
D’une façon générale, la progression de l’urbanisation dans les zones inondables et l’accroissement de 
la vulnérabilité pour les hommes, les biens et les activités ont conduit l’Etat à engager une politique 
active de prévention des risques liés aux inondations.  
 
Actuellement, la prise en compte des inondations dans les documents d’urbanisme n’est pas toujours 
suffisante. Le PPRI est l’outil approprié car : 

• Il est une servitude d’utilité publique et impose la prise en compte des inondations dans les 
documents d'urbanisme sur son périmètre d’étude, 

• Il propose une gamme plus étendue de moyens de prévention y compris sur les biens existants, 

• Il donne la possibilité d’appliquer immédiatement les mesures les plus urgentes, 

• Il instaure des sanctions administratives et pénales visant à garantir l’application des 
dispositions retenues. 

 
Les raisons ayant conduit l'Etat à prescrire un Plan de Prévention des Risques Inondations sur la 
commune de HALSOU sont liées aux phénomènes passés et observés sur la commune, en regard des 
enjeux potentiellement exposés et des principes associés à ces plans de prévention. 
 
 
La crue des 4 et 5 juillet 2014 est la crue la plus marquante observée sur la Nive dans le secteur d’étude. 
La crue précédente à retenir, de moindre ampleur, est celle du 11 février 2009. Concernant les affluents, 
les crues récentes importantes sont celles de 1983, 2007 et de 2009. 
 
 

b/ L’étude confiée au bureau d’études Setec Hydratec 
 
La DDTM, en charge de l’élaboration du PPRI, a mandaté le bureau d’études Setec Hydratec afin de 
réaliser les études nécessaires à la définition des zones inondables, données indispensables à 
l’élaboration de la carte de zonage règlementaire servant à délimiter les zones des risques. 
 
Dans une première phase, la réalisation des études d’aléas et d’enjeux, réalisée par le bureau d’études 
vise à produire : 
 

• La carte des aléas résultant des hauteurs d’eau et des vitesses d’écoulement à partir des 
données hydrologiques (notamment relatives à la crue de la Nive des 4 et 5 juillet 2014) et des 
moyens de modélisation 
 
 

 
 
 

• La carte des enjeux  
Les enjeux correspondent aux éléments susceptibles d’être affectés par le phénomène 
inondation en fonction de leur vulnérabilité.  
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Ils sont constitués par l’ensemble des personnes et des éléments présents sur le territoire 
(habitations, activités agricoles, économiques et de productions, infrastructures, 
équipements collectifs, etc.).  
Cette notion de vulnérabilité est prise en compte dans la rédaction du règlement. 
Sur la commune, 5 zones sont identifiées à enjeu et mentionnés dans le tableau ci-dessous. 

 

N°   DESCRIPTIF ENJEU ALEA ASSOCIE 
1 Projet de bâtiment artisanal faible/moyen 

2 Projet Lantokia de locaux communaux faible 

11 Projet aires de stationnements faible 

26 Ouvrage ou équipement d’intérêt général - 
Barrage 

fort 

36 Ouvrage ou équipement d’intérêt général - Usine 
Hydroélectrique 

fort 

 
 

 
A partir de ces deux cartes (d’aléas et d’enjeux), le zonage règlementaire est établi selon le principe 
suivant : 
 

 
 

 
 
Le principe général du PPRI est de faire cesser toute urbanisation en zone d’aléa fort, de préserver les 
champs d’expansion des crues et les écosystèmes aquatiques, d’interdire tout mode d’aménagement 
susceptible d’aggraver les phénomènes et de prescrire des modes d’exploitation, des mesures de 
prévention et de protection nécessaire à la bonne gestion du risque. 
 
Compte-tenu du fait que certains secteurs actuellement urbanisés ont été identifiés dans la zone 
inondable en aléa faible, le zonage règlementaire présente également des zones vertes. 
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c/ Les impacts du PPRI sur la commune de HALSOU 
 
Le zonage réglementaire et le règlement associé constituent, in fine, le cœur et le but du PPRI. L’objectif 
de la réglementation est de limiter les conséquences humaines et économiques des catastrophes 
naturelles pour la collectivité. Pour ce faire, le principe à appliquer est l’arrêt du développement de 
l’urbanisation dans les zones très exposées et sa stricte limitation dans les zones d’expansion des 
crues. Les projets doivent donc être privilégiés en dehors des zones exposées à un aléa, en cas 
d’impossibilité, ne pourront concerner que des zones d’aléas qualifiés de faibles, voire moyen. 
 
Le plan de zonage réglementaire traduit l’application des principes réglementaires issus de l’évaluation 
des risques et des résultats de la concertation. Il résulte du croisement des aléas (phénomènes naturels) 
et de l’appréciation des enjeux (personnes et biens pouvant subir des préjudices ou des dommages) 
sur le territoire communal. 
 
Le zonage réglementaire a pour but de définir dans les zones directement exposées et le cas échéant, 
dans les zones non directement exposées, une réglementation homogène par zone distincte 
comprenant des interdictions et des prescriptions en matière d’urbanisme, de construction et de gestion 
dans les zones à risques, ainsi que des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des 
constructions existantes. La représentation cartographique de ces zones sont définies en fonction des 
objectifs au travers d’un code couleur spécifique : 
 

 
 
 
 
Chaque zone fait l’objet d’un règlement qui a pour objet d’énoncer les mesures règlementaires qui 
s’appliquent à chacune des zones règlementées. 
 
 
Sur la commune, la Mairie a identifié une quinzaine de propriétaires impactés par un classement de 
leurs parcelles en zones rouges et 7 propriétaires en zones vertes. 
 
 

1.5 La consultation des personnes publiques associées 

 
Une demande d’examen au cas par cas, reçue le 21 décembre 2015 par la Mission Régionale de 
l’Autorité Environnementale (MRAE), a fait l’objet d’une décision du 2 février 2016 indiquant que le projet 
n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
 
La concertation avec la commune de Halsou, la Communauté d’Agglomération Pays Basque s’est 
déroulée tout au long du processus de préparation du PPRI lors de réunions techniques et par le biais 
de correspondances. Ce processus de concertation est largement détaillé dans la pièce jointe au 
dossier d’enquête « Bilan général de la concertation sur le PPRI ».  
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A noter que la concertation avec la commune a été menée sous deux mandatures distinctes. Ceci a 
conduit à une deuxième étape de concertation avec la collectivité, multipliant le nombre de réunions de 
travail, pour représenter à la deuxième équipe municipale les principes d’élaboration des PPRI et 
prendre en considération de nouveaux projets de développement qui n’aurait pas été mis en avant par 
la précédente mandature. 
 
Conformément aux articles L. 562-3 et R.562-7 du Code de l’Environnement, les personnes publiques 
suivantes ont été consultées par courrier sur le projet PPRI le 26 mai 2023 : 

• Monsieur le Maire de Halsou, 

• Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque (CAPB), 

• Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
La concertation avec le public s’est tenue du 2 mars 2023 au 23 mars 2023. Le public a été invité à 
consulter les principaux documents du projet de PPRI via le site internet des services de l’Etat ou en 
Mairie de Halsou. A l’issue de cette consultation d’une durée de vingt jours, trois observations ont été 
déposées (par l’entreprise GSD et par la commune, concernant les mêmes parcelles AA3 et AA4). 
 
En complément de cette concertation, une réunion publique préalable a été organisée sur la commune 
d’Halsou le 28 février 2023. 
 

1.6 Composition du dossier mis à l’enquête 

 
Conformément à l’article R.562-3 du Code de l’Environnement, le dossier de PPRI comprend : 
 

 Une note de présentation du PPRI sur la commune de Halsou (86 pages), 

• Plusieurs documents graphiques : 
o Cartographie des aléas sur la commune de Halsou (1 plan), 
o Carte Informative sur la commune de Halsou (1 plan), 
o Carte des Hauteurs de submersion et des Vitesses d’écoulement (HV) sur la commune 

de Halsou (1 plan), 
o Cartographie des Enjeux sur la commune de Halsou (1 plan), 
o Le projet de carte de zonage règlementaire sur la commune de Halsou (1 plan), 

• Le projet de règlement du PPRI sur la commune de Halsou (97 pages), 

• Les pièces administratives suivantes : 
o Le bilan général de la concertation sur le PPRI (137 feuilles comprenant la décision de 

l’autorité environnementale), 
o L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique (5 pages). 
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2-ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

 
Le commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal Administratif de Pau par décision en date du 
22 septembre 2023. 
 
Michel CARNE est désigné en qualité de commissaire enquêteur. 
 
Bernard TOURET est désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 
 
Les références du dossier du Tribunal Administratif sont : E23000073/64. 
 
 

2.2 Modalités d’organisation de l’enquête et visite des lieux 

 
Dès la sollicitation orale du Tribunal Administratif, le 14 septembre 2023, le commissaire enquêteur a 
pris contact avec les services de la Préfecture pour prendre connaissance du dossier, qui a été 
immédiatement transmis par voie électronique. 
 
A la suite de la première lecture du dossier, le commissaire enquêteur n’a pas jugé utile de le faire 
compléter puisqu’il comprenait toutes les pièces requises par la règlementation. 
 
Une réunion en préfecture eu lieu afin de valider le projet d’arrêté préfectoral portant ouverture de 
l’enquête publique et de définir les conditions d’organisation des permanences et des modalités 
d’information du public (affichage, publication dans la presse, mise à disposition du dossier sur le site 
internet de la Préfecture). 
 
L’arrêté d’organisation de l’enquête publique a été signé par le préfet le 5 octobre 2023, sous le numéro 
2023/BAE/014 (voir Pj 5.1). 
 
 

2.3 Lieux et modalités de réception du public.  

 
L’enquête s’est déroulée du jeudi 02 novembre 2023 à 14h au lundi 04 décembre 2023 à 18h en mairie 
de Halsou. 
 
Le commissaire enquêteur a tenu cinq permanences, les : 

• Jeudi 02 novembre.2023 de 14h à 17h, 

• Lundi 13 novembre 2023 de 15h à 18h, 

• Mardi 21 novembre 2023 de 9h à 12h, 

• Samedi 25 novembre 2023 de 9h à 12h, 

• Lundi 04 décembre 2023 de 15h à 18h. 
 
 

Ces plages horaires ont couvert des vacances scolaires, différents jours de la semaine en matinée et 
en après-midi ainsi qu’un samedi matin afin de favoriser au maximum l’expression du public. 
 
Ces permanences se sont tenues dans une salle de réunion en rez-de-chaussée de la mairie dans des 
conditions satisfaisantes d’accueil et de confidentialité. 
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2.4 Tenue des permanences et vérification de l’intégralité des 
pièces en cours d’enquête 

 
Le commissaire enquêteur a ouvert le registre, coté et paraphé les pièces du dossier avant le démarrage 
de l’enquête le 2 novembre 2023 à 14h.  
Le registre et les pièces du dossier ont été mise à disposition du public à compter du 2 novembre 2023 
à 14h. 
 
Lors des permanences le commissaire enquêteur a reçu : 
 

• Jeudi 02 novembre 2023 de 14h à 17h : aucune personne, 

• Lundi 13 novembre 2023 de 15h à 18h : deux personnes sans observation, 

• Mardi 21 novembre 2023 de 9h à 12h : aucune personne, 

• Samedi 25 novembre 2023 de 9h à 12h : deux personnes ayant formulé une observation, 

• Lundi 04 décembre 2023 de 15h à 18h : une personne ayant formulé une observation. 
 
 
Le dossier papier a été mis à disposition du public à l’accueil de la Mairie durant la durée de l’enquête. 
 
Lors de chacune des cinq permanences, le commissaire enquêteur a vérifié la présence de l’intégralité 
des pièces dans le dossier papier et n’a relevé aucune anomalie. 
 
En complément, les pièces suivantes ont été mise à disposition par voie numérique sur le site internet 
de la Préfecture : 

• Arrêté d’ouverture de l’enquête publique, 

• Avis d’enquête, 

• Décision au cas par cas de l’autorité environnementale, 

• Bilan général de la concertation sur le PPRI, 

• Cartographie des aléas sur la commune de Halsou, 

• Carte Informative sur la commune de Halsou, 

• Carte des Hauteurs de submersion et des Vitesses d’écoulement (HV) sur la commune de 
Halsou, 

• Cartographie des Enjeux sur la commune de Halsou, 

• Note de présentation du PPRI sur Halsou, 

• Projet de règlement du PPRI sur la commune de Halsou, 

• Projet de carte de zonage règlementaire sur la commune de Halsou. 
 
Le commissaire a vérifié la présence de l’intégralité de ces pièces dématérialisées dès le premier jour 
de l’enquête et régulièrement jusqu’au 04 Décembre 2023 à 18h, et n’a relevé aucune anomalie. 
 
Il a été possible de consigner les observations : 

• Dans le registre papier disponible à la Mairie de Halsou, 

• Par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse de la mairie quartier 
Karrika 64480 Halsou, 

• Par mail à l’adresse : pref-amenagement@pyrenees-atlantiques.fr. 
 
Toutes les observations, quel que soit leurs modalités de transmission (courrier, courriel, registre 
papier), ont été mises à disposition sur le site internet de la Préfecture. Le registre papier mis à 
disposition à la mairie de Halsou a été complété des observations reçues par voie électronique et 
postale. 
 
Lors de la dernière permanence le commissaire enquêteur a annexé au registre d’enquête les avis des 
personnes publiques associées.  
 Pj 5.5-2 : avis de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque du 30/09/2023, 
 Pj 5.5-1 : avis du conseil municipal de la commune d’Halsou du 19/06/2023. 
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2.5 Mesures de publicité / affichage 

 
La Préfecture a fait connaître l’ouverture de l’enquête au moins 15 jours avant le début de l’enquête 
par le biais : 

• De l’affichage de l’avis d’enquête en mairie de Halsou, au niveau de La maison pour tous de 
Halsou, aux entrées du village, aux différents points de collecte des verres (mis en place par 
les services de la Mairie), par la publication sur le site internet de la mairie d’Halsou (Pj 5.3-5) 
et par la publication des jours et horaires des permanences sur les panneaux d’informations 
électroniques de la commune (Pj 5.3-4), 

 

• De publications dans le Sud Ouest Pays Basque et de La république des Pyrénées le 17 
octobre 2023 (Pj 5.4). 

 
Le commissaire enquêteur a vérifié régulièrement les affichages dans la commune (mairie, maison pour 
tous, points de collecte des verres) lors de la visite préliminaire sur site le 23 octobre 2023 et à chaque 
permanence du 2 novembre au 4 décembre 2023. 
 
L’information sur le site de la mairie ainsi que l’information sur les panneaux électroniques de la 
commune a également été contrôlée régulièrement sans anomalie détectée. 
 
L’intégrité de ces affichages a été vérifié par le commissaire enquêteur, avant ou après chacune des 
permanences tenues en mairie de Halsou, qui n’a relevé aucune anomalie.  
 
Le certificat d’affichage est disponible en pièce jointe 5.3-6. 
 
Le commissaire enquêteur estime les conditions d’informations du public sur la tenue de l’enquête 
complètes et satisfaisantes. 
 
 

2.6 Mesures de publicité : insertion dans la presse 

 
Les modalités d’enquête ont été portées à la connaissance du public par voie de presse écrite : 
 

• Quinze jours au moins avant l’ouverture via : 
Une publication dans le Sud Ouest Pays Basque et de La république des Pyrénées le 17 
octobre 2023.  
 

• Dans les huit premiers jours de l’enquête via : 
Une nouvelle parution presse le 7 novembre 2023 dans le journal Sud-Ouest Pays Basque et 
de La république des Pyrénées.  
 

Les extraits des parutions dans la presse sont joints en pièces jointes 5 4. 
 
 

2.7 Climat de l’enquête et incidents relevés 

 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. Aucun incident n’a été relevé. 
 
L’information du public a été réalisée formellement par le biais de : 

• L’affichage en mairie, 

• Des panneaux d’affichage sur les différents lieux de la commune durant toute la durée de 
l’enquête,  

• Du site internet de la Mairie et de la Préfecture, 

• De la presse (annonces légales). 
 
Les équipes municipales ont déclaré avoir informé par divers moyens (courriels, téléphone) les 
propriétaires impactés par les classements en zones rouges et vertes. 
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Des échanges réguliers avec l’équipe municipale et avec le secrétariat de la Mairie ont permis de valider 
l’implication de la commune dans le bon déroulement de l’enquête publique. 
 
Aucune pétition n’a été recueillie pendant l’enquête. 
 
 

2.8 Clôture de l’enquête, transfert du dossier et du registre 

 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a clôturé le registre le 4 décembre 2023 à 
18h00. 
 
Ce même jour, les pièces du dossier et le registre ont été pris en charge par le commissaire enquêteur 
afin de rédiger le rapport et ses conclusions motivées. 
 
 

2.9 Notification du procès-verbal des observations et mémoire 
en réponse 

 
Le commissaire enquêteur a transmis le procès-verbal de synthèse de fin d’enquête publique aux 
services de la DDTM par courriel. En parallèle, ce PV de synthèse a été commenté lors d’une réunion 
dans les locaux de la DDTM le mardi 12 décembre 9h30 (Pj 5.6). 
 
Ce procès-verbal présente toutes les préoccupations et suggestions exprimées par le public et liste des 
interrogations du commissaire enquêteur qui nécessitent une réponse de l’Etat. Il est notamment précisé 
qu’une réponse écrite à ce procès-verbal est attendue sous 15 jours au maximum, soit le 26 décembre 
2023 au plus tard. 
 
La réponse à ce procès-verbal a été transmise au commissaire enquêteur par les services de la DDTM 
le 20 décembre 2023 par mail (Pj 5.7). 
 
Le 29 décembre 2023, le commissaire enquêteur a transmis par courrier le dossier d’enquête, le registre 
d’enquête, son rapport et ses conclusions motivées à la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Une copie 
a été transmise par courriel ce même jour. 
 
Simultanément, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur a été 
transmise au Tribunal Administratif de Pau (par transmission électronique). 
 
 

2.10 Relation comptable des observations du public 

 
Durant l’enquête, deux observations ont été formulées par le biais du registre papier disponible à la 
Mairie de Halsou. Ces observations émanent de propriétaires et/ou d’habitants de la commune. 
 
Sur la quinzaine de propriétaires impactés par un classement en zone rouge du PPRI, seul l’un d’entre 
eux s’est manifesté pendant l’enquête publique et a formulé des observations. 
 
Aucun courrier ni courriel concernant l’enquête publique n’a été reçu. 
 
Nous n’avons aucun moyen pour comptabiliser les consultations du dossier via le site de la préfecture  
 
 

2.11 Modifications apportées au projet en cours d’enquête 

 
Aucune modification n’a été apportée au projet de PPRI en cours d’enquête. 
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3-ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 
 

3.1 Synthèse de l’avis des personnes publiques associées  

 
 
Les personnes publiques suivantes ont été consultées par courrier sur le projet PPRI le 26 mai 2023 : 

• Monsieur le Maire de Halsou, 

• Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque (CAPB), 

• Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
En retour, les avis suivants ont été émis : 

• Le conseil municipal de la commune de Halsou : un avis favorable au projet PPRI a été voté à 
la majorité des voix, lors de la séance du 19 juin 2023 (Pj 5.5-1), 

• Le conseil communautaire de la CAPB : un avis favorable au projet de PPRI (en date du 30 
septembre 2023), (Pj 5.5-2), 

• Le Président de la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques : aucune réponse formelle 
n’a été apportée. Le délai de réponse de deux mois ayant expiré, l’avis est réputé favorable. 

 
Une demande d’examen au cas par cas reçue par la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 
(MRAE), reçue le 21 décembre 2015, a fait l’objet d’une décision du 2 février 2016 indiquant que le 
projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
 

3.2 Analyse des observations du public 

 
En synthèse, les principaux thèmes de ces deux observations portent sur : 

• Le plan de zonage règlementaire (2 observations), 

• La cartographie des aléas (1 observation). 
 

 
Il est à noter que : 

• Seule une observation demande une remise en cause du classement de la parcelle en zone 
rouge du PPRI, 

• Aucune remarque sur le règlement du PPRI n’a été formulée par le public et par la commune. 
 
 
Toutes les observations sont détaillées ci-après, avec mention de la réponse apportée par les services 
de l’Etat. 
 
Pour chacune d’elle, le commissaire enquêteur a formulé son avis. 
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Observations du public  
 

N° Identité Observation du public Thème Réponse de l’État 
Attente du 

commissaire 
enquêteur 

1 
M. et Mme 

Kreckelberh-
Guillenteguy 

Après renseignement sur le classement 
de la parcelle AC 10, M. et Mme 
Kreckelberh-Guillenteguy souhaitent 
voir cette parcelle en zone constructible 
et pouvoir implanter un bâtiment à 
usage d’habitation sur la zone blanche. 

Plan de zonage 
réglementaire 

Les PPRI délimitent les zones exposées au risque d’inondation, y 
réglementent l’urbanisation en fonction de l’occupation actuelle 
du territoire et du niveau de danger, et y prévoient des mesures 
de réduction de vulnérabilité et de sauvegarde des enjeux 
existants. 

La majeure partie de la parcelle AC n° 10 (cf. extraits de plan a) 
est située en dehors de la zone inondable. 
Cependant, elle est classée en zone naturelle au plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune. 
Son classement en zone constructible ne relève donc pas de la 
procédure du PPRI, mais du PLU. 

À noter par ailleurs, que la parcelle se situe dans l’emprise du 
périmètre d’isolement de 50 m d’un bâtiment d’élevage. 

Même si la 
problématique est hors 

PPRI, réponse de 
l’administration. 
Le commissaire 

enquêteur prend compte 
de la question posée et 

de la réponse de 
l’administration  
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M. et Mme Kreckelberh-Guillenteguy - Observation n° 1 (plan a) 

 

Extrait carte des aléas Extrait PLU 
  

 
AC 10 

 

AC 10 



16 
 

 
 
 
 

N° Identité 
 

Observation du public Thème Réponse de l’Etat Avis du commissaire 
enquêteur 

2 Mr LATAPPY 
Eric 

Observation annexée au registre d’enquête 
sous forme d’un courrier à Monsieur le Préfet 
des Pyrénées Atlantiques. Daté du 1er 
décembre 2023. 
 
Texte intégral repris ci-dessous : 
 
Jatxou le 1 décembre 2023 
Monsieur LATAPPY Eric 
320 Ustaritzekoerebidea 
64480 Jatxou 
 
A Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
 
Projet PPRI sur la commune d’Halsou 
 
Je suis propriétaire de la parcelle N°AC11 sur la 
commune d’Halsou. Je découvre que suite à un 
projet de modification du PPRI cette dernière 
passe en zone rouge donc inondable avec un 
aléa fort bien qu’à la suite de l’inondation du 4 
juillet 2014 dite centennale elle n’a pas été 
inondée comme l’ancienne garde barrière. 
L’altimétrie de cette parcelle approche celle de 
la voie ferrée réputée hors d’eau. 
Ci-après vous trouverez les observations 
formulées par Mr le maire d’Halsou et la 
réponse du maitre d’ouvrage. 
 
 
Copie des observation relatives au projet 
d’aléas présentées lors de la réunion technique 

Plan de 
zonage 
règlementaire 
 
Cartographie 
des aléas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de 
zonage 
règlementaire 
 

Historique du projet (parcelle AC n° 11) 

En décembre 2022, le projet de M. Latappy a fait 
l’objet d’une demande d’autorisation d’urbanisme 
au travers du permis de construire n° 064 255 22 B 
0009 pour lequel le service urbanisme, risques à 
proposer au service instructeur de la CAPB 
d’émettre un avis défavorable, compte tenu de la 
connaissance du risque. 
Cette connaissance du risque intègre deux 
composantes : 

− les niveaux d’aléas sur la parcelle (forts, 
modérés et faibles) issus de la carte des 
aléas du projet de PPRI présentée en 
mairie lors de la réunion technique du 6 
septembre 2022 ; 

− la notion de secteur actuellement urbanisé 
(SAU) qui s’apprécie en fonction de la 
réalité physique constatée de 
l’urbanisation au moment de l’élaboration 
du PPRI et non en fonction d’un usage 
opéré par un document d’urbanisme. 
À titre indicatif, cette notion de SAU est 
décrite dans le chapitre 1.2 les classes 
d’enjeux de la note de présentation. Le 
premier critère définissant la SAU étant 
que cette dernière doit au moins être 
constituée de 7 habitations. 

Aussi, bien qu’étant classée en zone UY du PLU, la 
parcelle n’a pas été considérée comme étant dans 
un secteur actuellement urbanisé. 
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du 15 avril 2019. Commune d’Halsou page 3 et 
4 de l’annexe. 
Dans son courriel du 15 mai 2019, la commune 
d’Halsou a formulé deux observations à savoir : 
« 1 – l’aléa fort marqué sur la maison (ancien 
garde barrière) n’est pas justifié, car à la crue de 
2014, le niveau de l’eau n’a pas atteint le PN14 
et aucun ruisseau ne se trouve dans le secteur.  
2 – l’aléa faible indiqué sur la parcelle n’a jamais 
été constaté et aucun ruisseau ne se trouve 
dans le secteur. La halte ferroviaire n’a jamais 
été inondée, même en 2014 ». 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
 Observation n° 1 La modélisation 1D utilisée 
sur ce secteur peut manquer de précision. 
Après vérification, la zone inondable d’aléa fort 
a été supprimée 
 
Observation n° 2 La parcelle est inondée par un 
débordement direct de l'Antxoberroko et non par 
la Nive. Elle n’a pas été inondée lors des 
évènements de juillet 2014. Cet élément doit 
être relativisé, car lors la crue de 2014, les 
affluents n’ont pas connu de crue exceptionnelle 
sur ce secteur. À l’amont du quartier de la gare, 
l’ouvrage de l'Antxoberroko, situé sous la RD 
650, présente une capacité insuffisante pour la 
crue d’occurrence centennale. L’ouvrage 
surverse, engendrant un écoulement diffus qui 
suit la route et inonde les terrains voisins. On 
constate d’ailleurs la présence de quelques 
murs dans les propriétés pour dévier les 
écoulements qui arrivent de la route. Les 
données topographiques utilisées pour 
l’élaboration de ce PPRi sont issues du MNT 
Nive de 2012. Un nouveau relevé 
topographique sur ces parcelles a été transmis 

À ce titre, le projet de PPRI, devant être compatible 
avec les dispositions édictées par le  plan de gestion 
des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-
Garonne 2022-2027, a prévu de classer cette 
parcelle en zone rouge inconstructible, permettant 
ainsi d’assurer le libre écoulement de l’eau et la 
préservation du champ d’expansion des crues. 

Suite aux échanges engagées lors de la réunion 
publique du 28 février 2023, M. Latappy a transmis 
un plan topographique de sa parcelle à notre 
service. Comme précisé dans le bilan de la 
concertation, le bureau d’études, après analyse des 
données, a indiqué que les côtes du plan 
topographique confirment le caractère inondable 
de la zone et ne tendent pas à modifier les aléas de 
manière significative, car elles restent relativement 
similaires à celle du PPRI. 

Les quelques centimètres de différence restent trop 
peu significatifs pour que la modélisation opère à un 
changement radical de la zone d’aléas. 
 
Armoire électrique 
La DDTM n’est pas service instructeur pour la 
commune d’Halsou. Notre service n’a pas traité de 
demande d’autorisation d’urbanisme pour 
l’implantation d’armoire électrique sur la parcelle 
AC 11. Pour autant le projet de PPRI n'interdit pas 
ce type d'aménagement sous réserve de certaines 
dispositions (cf. projet de règlement – Titre II – 
Chapitre 2 – Infrastructures et réseaux). 
 
Crue de 2014 
L’événement de référence retenu dans le cadre d’un 
PPRI est déterminé à partir de l’événement le plus 
important connu et documenté ou d’un événement 
théorique de fréquence centennale, si ce dernier est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Position par rapport à 
l’implantation de l’armoire 
électrique sur la parcelle AC11 
Le commissaire enquêteur prend en 
compte la réponse de la DDTM 
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à nos services le 25/10/2019 et adressé au 
bureau d’études pour analyse. Dans l’attente 
des conclusions d’Hydratech, l’aléa sur ce 
secteur n’a pas été modifié. Il sera rectifié 
ultérieurement si nécessaire. En tout état de 
cause, le niveau d’aléa sur la parcelle (aléa 
faible) ne remet pas en cause la faisabilité d’un 
projet d’aire de stationnement. 
 
En juillet 2014, au plus fort la crue est montée 
au niveau du montant de la barrière d’accès à 
mon terrain en contrebas. 

 
Cette photo a été prise par mes soins puisque 
nous étions piégés par l’eau avec les salariés de 
ma petite entreprise située dans les locaux 
voisins.  Nous sommes restés sur place bloqués 
par l’inondation donc j’ai pu voir et prendre en 
photo diverses situations.  
Suite à cette inondation, il a été interdit à l’acteur 
local de nettoyer et curer les fossés et les 
canaux et d’enlever les encombrants qui 
obstruaient le passage de l’eau. 
Je pense qu’il faut se souvenir que des 
entreprises locales opéraient des opérations de 
curage du lit de la Nive en évacuant les gravats 
amenés par les différentes crues. Ces pratiques 
ont été interdites pour je suppose des raisons 

plus important. 

Bien que l’évènement de référence retenu pour ce 
PPRI soit la crue de juillet 2014, il n’en demeure pas 
moins que la zone inondable du PPRI n’est pas une 
reprise pure et simple de l’enveloppe de la crue de 
juillet 2014. 

De manière générale, les études d’aléas menées 
dans le cadre de l’élaboration du PPRI reposent sur 
des modélisations nécessitant une expertise et une 
analyse critique en s’appuyant sur les 
caractéristiques du secteur à étudier notamment, le 
mode de fonctionnement des bassins versants, 
l’inventaire des données disponibles (études 
existantes, crues historiques, données 
hydrologiques, etc.), les enquêtes de terrain, 
l’analyse des données topographiques, les obstacles 
rencontrés par l’eau, la perte de charge aux 
ouvrages ou leur rupture, l’état de saturation ou 
d’imperméabilisation des sols, l’apport des 
affluents, etc. 

La crue de 2014 sert donc de référence et de base 
au calage de la crue modélisée du PPRI. 

La majorité de ces explications avaient été 
apportées lors de la réunion publique du 28 février 
2023 et retranscrites dans le bilan de la 
concertation. 

Le retour d’expérience opérée à la suite de la crue 
de décembre 2021 (période de retour entre 20 et 50 
ans) montre que cet évènement reste très inférieur 
à celui de juillet 2014 (période de retour supérieur 
à 100 ans). 

 

Accès au terrain 

Au delà du caractère inondable de la parcelle, la 
situation de « piège » mise en avant par M. Latappy 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Position de la DDTM sur le fait que 
la parcelle AC 11 n’a pas été 
impactée en juillet 2014 et en 2021 
Le commissaire enquêteur prend en 
compte la réponse de la DDTM 
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écologiques pourtant elles servaient à 
l’entretien des cours d’eau. 
Je pense que si ces pratiques avaient été 
maintenues nous n’aurions pas fait des 
découvertes comme celles faites au lendemain 
de la crue de décembre 2021. Les poissons 
auraient pris place au fond du lit de la Nive 
instinctivement par mesure de protection. 
 

 
 
Il y a quelques mois de de ça une passe à 
poisson a été créée au niveau du barrage de 
l’usine hydroélectrique de notre village. Pour le 
besoin de ces travaux une pelle mécanique a 
occupé le lit de la Nive le temp de ces travaux. 
Pourquoi ne pas avoir continuer pour un 
nettoyage du lit de la Nive ? 
 
 
A ce jour, j’ai cédé quelques mètres carrés de 
ma parcelle à Enedis pour une installation 
électrique qu’ils voulaient déplacer puisqu’elle 
était dans l’eau à chaque inondation de l’autre 

lors de la crue met en évidence une autre 
problématique liée à l’accessibilité au site et les 
difficultés d’intervention des secours pendant la 
crue. 
 
Observations n° 1 et 2 de la commune – Courriel du 
15 mai 2019 (hors parcelle AC 11) 

Les observations n° 1 et 2 mises en avant par M. 
Latappy ne relèvent pas de la situation opérée sur la 
parcelle AC n° 11. 

Ces observations ont fait l’objet d’une expertise 
précise du bureau d’études dont les éléments de 
réponses ont été apportés aux collectivités. À titre 
indicatif, le plan topographique fourni sur la parcelle 
AC n° 14 (observation n° 2) a permis d’affiner la zone 
inondable et de disposer d’une enveloppe plus 
importante. 
 
Entretien des cours d’eau et fossés 

Le mauvais entretien des cours d’eau constitue un 
obstacle à la libre circulation des eaux, conduisant 
généralement à la formation d’embâcles pouvant 
participer à une augmentation des risques 
inondations. 

Cette situation peut avoir un impact important sur 
des crues plus fréquentes et de plus faibles 
ampleurs. 

En revanche, compte tenu des hauteurs et volumes 
d’eau, l’impact réel sur un phénomène plus 
important comme celle du PPRI reste très marginal. 

En tout état de cause, le nettoyage des cours d’eau 
ne relève pas du PPRI, dont l’objet principal est la 
maîtrise de l’urbanisation sur les parties du 
territoire affectées par le phénomène d’inondation. 

Le nettoyage des cours d’eau ou des berges relève 

 
 
 
 
 
 
 
Comparaison problématique de la 
parcelle AC11 actuelle par rapport 
aux parcelles de l’observation N° 1 
et 2 du courrier de la mairie du 15 
mai 2019. 
Le commissaire enquêteur prend 
acte de l’observation et des 
réponses apportées par la DDTM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Position par rapport à l’entretien 
des cours d’eau et des fossés 
Le commissaire enquêteur prend 
acte des questions posées sur 
l’entretien des cours d’eau et fossé 
et des réponses apportées par la 
DDTM.  
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côté de la départementale. Pour Enedis comme 
pour moi la parcelle AC11 n’est pas inondable. 
 
En résumé, j’ai un projet de partager mon terrain 
avec un artisan pour créer un bâtiment à 
vocation artisanale. Les services de l’eau sont 
favorables, le département est favorable, les 
bâtiments de France sont favorables, Enedis est 
favorable, seuls vos services de la DDTM 
bloquent la situation et en découle la Mairie par 
protection. 
 
A ce jour je me tiens à votre entière disposition 
pour tout renseignement complémentaire sur 
les sujets évoqués ci-dessus 
 
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments 
dévoués 
 
Cordialement  
Latappy Eric 

de la responsabilité de différents acteurs : les 
propriétaires riverains, les collectivités en charge de 
la gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI). 

Ces éléments d’information avaient également été 
apportés lors de la réunion publique du 28 février 
2023 et retranscrites dans le bilan de la 
concertation. 
 
Faisabilité du projet sur la parcelle AC 11 

Les différents échanges engagés à ce jour ne sont 
pas de nature à tendre vers la faisabilité de ce 
projet. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Position. Y-a-t-il des possibilités 
techniques et/ou administratives 
de voir ce projet aboutir ? 
Le commissaire enquêteur prend en 
compte la réponse et l’avis de la 
DDTM  
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait carte des aléas 
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Secteur ayant fait l’objet de l’observation n° 1 de la commune en 2019 

Parcelle AC 14 ayant fait l’objet de l’observation n° 2 de la commune en 2019 

Parcelle AC 10 

Parcelle AC 11 
M. Latappy 



22 
 

3.3 Observations complémentaires du commissaire enquêteur 

 
Dans le cadre de l’enquête publique et en complément des observations du public, le commissaire 
enquêteur a émis des observations sur les différents points suivants : 
 

•  La cartographie des enjeux : 
 
Sur la carte des enjeux, quelques anomalies ont été décelées :  

- La légende n’est pas totalement cohérente avec le contenu de la cartographie 
o La signification des pointillés bleus présent sur la cartographie n’est pas reprise dans 

la légende, 
o Sur la légende apparait en pointillé vert « limite de l’étude » qui n’apparait pas sur la 

cartographie. 
- Le nom des affluents Elizako, Antxoberroko et Amoztoyko n’apparaissent pas formellement sur 

la cartographie et ne permettent donc pas d’être clairement situés. 
 

- A priori, l’emplacement réservé n°11 n’est plus d’actualité. Si confirmation, le supprimer de la 
carte des enjeux et du cartouche associé. 
 

- Au sud l’ex parcelle n°25 du PLU est divisée en 4 lots avec constructions. Les constructions 
n’apparaissent pas sur cette cartographie des enjeux et les nouvelles parcelles ne sont pas 
délimitées (mail DDTM vers mairie de Halsou du 20/9/2022 signalant le sujet). 
 

- La voie ferrée n’apparait pas formellement alors qu’elle constitue à elle seule un enjeu. 
 

 
Réponse de l’Etat : 
La carte des enjeux sera revue pour tenir compte des points suivants : 

− rendre la légende cohérente avec le contenu cartographique en faisant apparaître 
l’emprise de la zone inondable (pointillés bleus) et les limites de l’étude (pointillés verts), 

− intégrer le nom des affluents (Elizako, Antxoberroko et Amoztoyko), 
− supprimer le secteur à projet concernant l’emplacement réservé n° 11 (aires de 

stationnement) qui n’est plus d’actualité (confirmé par la commune), 
− faire apparaître les 4 parcelles et 4 constructions sur l’ex parcelle AS n° 25, 
− faire apparaître la voie ferrée. 

 
 

• La cartographie des aléas : 
 
Sur la cartographie des aléas, quelques anomalies ont été décelées : 

- Au sud sur l’ex parcelle n°25 du PLU, les constructions nouvelles apparaissent mais les 4 
parcelles ne sont pas délimitées. On ne visualise pas les parcelles impactées par un aléa faible 
à leurs extrémités, 

- Sur la légende, indiquer la signification des flèches jaunes qui apparaissent sur la carte. 
 
 
Réponse de l’Etat : 
La carte des aléas sera revue pour tenir compte des points suivants : 

− faire apparaître les 4 parcelles et 4 constructions sur l’ex parcelle AS n° 25, 
− intégrer la signification des flèches jaunes dans la légende. 

 
 

• La cartographie des hauteurs de submersion et des vitesses 
d’écoulement : 

 
Sur cette cartographie, quelques anomalies ont été décelées : 

- Au sud sur l’ex parcelle n°25 du PLU, les constructions nouvelles apparaissent mais les 4 
parcelles ne sont pas délimitées. On ne visualise pas les parcelles impactées, 
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- Sur la légende apparait en pointillés bleus « linéaire d’affluent busé ». Ces linéaires, s’ils 
existent, n’apparaissent pas sur la carte. 

 
Réponse de l’Etat : 
La carte des aléas sera revue pour tenir compte des points suivants : 

− faire apparaître les 4 parcelles et 4 constructions sur l’ex parcelle AS n° 25, 
− intégrer la signification des cours d’eau busés (pointillés bleus) dans la légende. 

 
 

• Projet de carte de zonage réglementaire : 

 
Au sud sur l’ex parcelle n°25 du PLU, les constructions nouvelles apparaissent mais les 4 parcelles 
ne sont pas délimitées. On ne visualise pas les parcelles impactées. 

 
 
Réponse de l’Etat : 
La carte des aléas sera revue pour tenir compte des points suivants : 

- faire apparaître les 4 parcelles et 4 constructions sur l’ex parcelle AS n° 25. 
 

 

• Projet de note de présentation : 

 
Page 42, le tableau n’indique pas totalement dans le recensement des enjeux le même type d’aléas 
que sur la cartographie des aléas. 
La zone d’activités au droit de la D650 est indiquée avec un aléa : fort-moyen. Ceci est vrai pour 
parcelle 65 plus au sud de la zone d’activités. 
Pour la parcelle AC11, plus au nord de la zone d’activités, l’aléa repris sur la cartographie est classé 
faible en majorité et moyen. 

 
Réponse de l’Etat : 
L’article 10 de la note de présentation réalisée par Hydratec relatif au recensement des enjeux 
présente dans la première ligne de son tableau (page 42), une anomalie sur les niveaux d’aléas 
de la zone d’activité de la commune. 
Le terme d’aléa faible sera intégré au tableau 
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* 

Extrait carte des aléas 
 

 
 
 

• Projet de règlement : 
 
Inclure dans le projet de règlement les dispositions de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables article 47.  
Prendre en compte la note technique du ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires (réf : 2022-082-SDCAP/BRIL) en date du 1er juin 2023 et les annexes associées relative 
à l’implantation d’installations photovoltaïques en zone inondable. 
 

Réponse de l’Etat : 
 

Le règlement intégrera les dispositions de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables article 47, fonction de la note technique 
du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires (réf : 2022-082-
SDCAP/BRIL) en date du 1er juin 2023 et les annexes associées relatives à l’implantation 
d’installations photovoltaïques en zone inondable. 

 
Installation de production d’énergie solaire 
L’implantation d’unités de production d’électricité d’origine photovoltaïque sous la forme de 
champs capteurs non accessoires à une construction ainsi que l’installation de photovoltaïques 
accessoires à une construction (ombrières, etc…) sont autorisées sous réserve : 

− que les installations permettent la plus grande transparence hydraulique afin de ne 
pas modifier de façon significative les conditions d’écoulements, ni la ligne d’eau et 
préserver la zone d’expansion des crues, 

− que l’ensemble des éléments sensibles (panneaux, local technique, connectiques 
afférentes, ouvrants éventuels, etc.) soit implanté au-dessus de la cote de référence, 

− que l’ancrage au sol (fondations, structures porteuses des panneaux, clôtures, 
postes électriques, etc.) soit suffisant pour résister aux embâcles (arbres, véhicules, 
etc.) et éviter l’arrachement (cf. Glossaire : ancrage au sol). 

Chaque élément constitutif aux unités de production (construction, réseaux, etc.), devra 
également, en ce qui le concerne, respecter les prescriptions émises dans le chapitre 4 du 
présent règlement. 

 Zone UY du PLU 

 

 

 

 Aléa fort 

Aléa moyen 

Aléa faible 

Niveaux aléas 
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Un impact hydraulique, limité au maximum, doit être recherché au travers des exigences des 
procédures de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. En tout état de cause, le 
projet ne devra pas aggraver le risque inondation et modifier l’aléa de référence en amont et en 
aval des installations. 
 
Le glossaire du règlement intégrera deux définitions supplémentaires dont la rédaction est issue 
de la note technique du ministère du 1er juin 2023. 

 
Ancrage au sol 
L’ancrage au sol consiste à créer un point de fixation solide qui permet de rendre solidaire au 
sol la construction qui y est rattachée (résistance à l’arrachement). 
Au regard du risque d’inondation, le dimensionnement de l’ancrage doit tenir compte : 

− De la nature et la stabilité du sous-sol, 
− Des vitesses et hauteurs d’eau auxquelles sera soumis le projet, 
− De la capacité de transport solide d’éléments environnants susceptibles de générer 

l’arrachement du projet par choc ou par perte de fondations, 
− Le cas échéant, des situations accidentelles possibles, notamment les ruptures de 

digues entraînant une venue de l’eau particulièrement rapide. 
 

Concernant les installations de production d’énergie solaire, les éléments techniques relatifs à 
leur ancrage sont présentés ci-après : 

 
 
 
Installation de production d’énergie solaire 
Les installations de production d’énergie solaire sont identifiées suivant deux catégories, selon 
que les installations en projet apparaissent ou non comme accessoires à une construction 
Ces deux aménagements font l’objet de mesures d’urbanisme différentes. 
On entend par : 

− « Non accessoires à une construction » : les ouvrages de production dont l'énergie 
est destinée à être réinjectée sur le réseau. 

− « Accessoire à une construction » : installation de production d’énergie destinée 
principalement à une utilisation directe par un demandeur. 

 

Le commissaire enquêteur a pris note des réponses apportées par l’Etat. Il juge 
ces réponses exhaustives et suffisantes pour l’éclairer et lever ses 
questionnements. 
 
 

4-BILAN 
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Un bilan des avantages et inconvénients du projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondation sur 
la commune de Halsou est dressé ci-après. 
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BILAN 

1 2 3 4 5 

Information du 
public et 
participation lors 
de l’enquête 
publique 

Le projet de PPRI soumis à 
enquête publique a été élaboré en 
adéquation avec les articles L 562-
1 à 562-9 du Code de 
l’Environnement. La DDTM a été 
chargée par le préfet d’élaborer le 
PPRI. 
 

X     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’enquête publique s’est 
déroulée conformément à la 
règlementation applicable. Les 
conditions d’informations ont 
été bonnes et ont favorisé la  
participation du public.  

Une concertation a été organisée 
en adéquation avec les articles L 
562-3 et R 562-8 du Code de 
l’Environnement.  
Les documents du projet PPRI ainsi 
qu’un registre ont été mis à la 
disposition du public du 02 mars 
2023 au 23 mars 2023 inclus. 

X     

Une réunion publique d’information 
préalable à la concertation a eu lieu 
le 28 février 2023 à la Maison pour 
tous de Halsou. 12 personnes ont 
participé. 
 

X     

La commune, la CAPB, la Chambre 
d’Agriculture ont été associées à 
l’élaboration du projet de PPRI.  
 

X     

La CAPB et la Commune ont donné 
un avis favorable au projet de PPRI. 
La Chambre d’Agriculture n’a pas 
formulé d’avis formellement. L’avis 
de la Chambre d’Agriculture est 
donc considéré comme favorable 
également 
 

 X    

Le projet de PPRI a été soumis à 
enquête publique en adéquation 
avec les articles L.123-1 et R.562-8 
du Code de l’Environnement. 
L’enquête publique a été organisée 
conformément aux articles R.123-1 
à R.123-27 du Code de 
l’Environnement. Les observations 
et propositions parvenues pendant 
le délai de l’enquête sont prises en 
considération par l’Etat. 
 

X     

L’enquête publique s’est déroulée 
du 02 novembre au 04 décembre 
2023, dans des conditions 
satisfaisantes. Cinq permanences 
ont été tenues par le commissaire 

X     
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enquêteur durant lesquelles il a 
reçu 2 propriétaires.  

Le dossier d’enquête publique était 
consultable sous forme papier à la 
préfecture et à la mairie aux heures 
d’ouverture du public pendant toute 
la durée de l’enquête. 
 

X     

Le dossier d’enquête publique était 
consultable via le site internet de la 
Préfecture et par la possibilité de 
transmission par mail des 
observations. Aucune observation 
n’a été transmise par voie 
électronique. 
 

X     
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BILAN 

1 2 3 4 5 

Acceptation socio-
économique et 
environnementale 

La concertation amont et la 
présente enquête publique ont 
permis d’informer le public de 
l’existence du risque d’inondation. 
 

X     

La commune a été impactée par 
deux inondations récentes en 
2014 et 2021. La population est 
donc sensibilisée à ce risque. 
 
Sur l’ensemble des 
propriétaires impactés, seul un 
propriétaire dans la zone 
artisanale voit son 

développement limité. 

Une quinzaine de propriétaires sont 
soumis au risque d’inondation avec 
un classement en zone rouge du 
PPRI.  

  X   

7 propriétaires sont soumis au 
risque inondation avec un 
classement en zone verte du PPRI 

  X   

La carte des aléas résulte des 
hauteurs d’eau et des vitesses 
d’écoulement à partir des données 
hydrologiques, issues de celles de 
la crue de la Nive des 4 et 5 juillet 
2014 associées aux données 
hydrologiques des trois affluents de 
la Nive présents sur la commune. 
Ces données disponibles 
permettent d’établir une 
cartographie aussi précise que 
possible des zones de risques. 

X     

La dernière crue significative de 
décembre 2021 montre que cet 
évènement reste très inférieur à 
celui de juillet 2014 (période de 
retour supérieur à 100 ans). 

X     

La décision de Mission Régionale 
de l’Autorité Environnementale 
(MRAE) en date du 2 février 2016 
indique que le projet de PPRI n’est 
pas soumis à évaluation 
environnementale. 
 

X     

Le projet de carte de zonage 
règlementaire vise à préserver les 
capacités d’écoulement et 
d’expansion des crues, contribuant 

 X    
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ainsi à préserver des zones 
naturelles permettant le stockage 
des eaux en cas d’inondation. 
Aucune observation du public ne 
porte directement sur cet objectif. 
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BILAN 

1 2 3 4 5 

Acceptation socio-
économique et 
environnementale 

Le public qui est venu rencontrer le 
commissaire enquêteur lors des 
permanences comprend l’intérêt du 
PPRI visant à réduire les 
conséquences potentielles des 
inondations (pertes de vie, 
dégradations ou destruction de 
biens) mais ne comprend pas les 
données théoriques prises en 
compte pour le calcul (modèle 
théorique maximaliste) des aléas 
notamment sur la parcelle AC11 
par rapport au classement de la 
voie ferrée. 

  X   

Une seule remise en cause 
de classement de parcelle 
en zone rouge, l’acceptation 
socio-économique et 
surtout environnementale 
est globalement favorable 
au projet de PPRI. 
 

Une observation du public porte sur 
la demande de construction d’un 
bâtiment de stockage sur la 
parcelle AC11 qui est l’une des 
seules zones d’activités artisanale 
de la commune. 
Cette observation avait déjà été 
formulée lors de la phase de 
concertation lors de la réunion 
d’information. 
Après nouveau relevé 
topographique et avis du bureau 
d’étude, il y a eu une confirmation 
des aléas sur la zone.  
Les quelques centimètres de 
différences sur ce nouveau relevé 
topographique pris en compte par 
la modélisation n’ont pas changé 
significativement la zone d’aléa.  
L’impact est important puisqu’il 
limite le développement 
économique de la zone artisanale. 
 

   X  

L’entretien des fossés et des cours 
d’eau peuvent avoir un impact très 
important. Or cet aspect n’est pris 
en compte que sous forme de 
recommandation dans le 
règlement. Rien n’est formellement 
maîtrisé.  

   X  

Aucune demande d’adaptation du 
règlement du PPRI n’a été formulée 
par le public qui s’est manifesté 
durant l’enquête publique. 
Les mesures proposées dans le 
règlement pour réduire la 
vulnérabilité des installations et 
constructions existantes n’ont fait 
l’objet d’aucune remarque par le 
public et par la commune. 

X     
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Des réponses à chacune des 
observations du public et 
remarques du commissaire 
enquêteur ont été apportées de 
manière exhaustive par l’Etat. 
 

X     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette analyse qui permet de comparer les avantages du projet de plan de Prévention des Risques 
d’Inondation avec les inconvénients qu’il génère est globalement FAVORABLE du point de vue socio-
économique et environnemental à l’exception d’une parcelle en zone artisanale. 
 
 
Cloturé à Lons le 29 décembre 2023 
 
 
 

Le commissaire enquêteur  
Michel CARNE 
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5-PIECES JOINTES 
 

5.1 Arrêté d’organisation de l’enquête publique 
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5.2 Avis d’enquête  

 
 

5.3 Certificat d’affichage et preuves d’affichage 
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5.3-1 Mairie       5.3-2 Maison pour tous 
 

       
 

5.3-3 Conteneurs de tri de verre  5.3-4 Affichage des dates et horaires des                                           
Permanences sur panneaux                    
d’informations électroniques  
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5.3-5 Information sur site internet de la mairie de Halsou 
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5.3-6 Certificat d’affichage 
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5.4 Extraits des parutions dans la presse 
 

Publication avis n°1dans La république des Pyrénées le 17 octobre 2023. 
 

  
Publication avis n°1 dans Sud Ouest  le 17 octobre 2023 
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Publication rappel avis n°2 dans La république des Pyrénées le 7 novembre 2023 
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Publication avis n°2  dans Sud Ouest  le 7 novembre 2023 
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5.5 Avis des Personnes Publiques Associées 
 
5.5-1 Avis de la mairie 
 

 
5.5-2 Avis de la communauté d’agglomération du Pays Basque 
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5.6 Procès-verbal des observations du commissaire 
enquêteur du 12 décembre 2023 

 
 
 

 
 
 

 

Enquête publique relative au  
Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

de la Nive et de ses affluents 
Commune de HALSOU 

 
Arrêté n°2023/BAE/014 de Monsieur le préfet des Pyrénées Atlantiques du 05 octobre 2023 

 

 
 
 

⚫ PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS ECRITES OU 
ORALES RECUEILLIES LORS DE L’ENQUETE 

 
Dressé par Monsieur Michel CARNE, commissaire enquêteur 
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1- Rappel du déroulement de l’enquête publique  

 

- Le commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal Administratif de Pau par décision en 
date du 22 septembre 2023. 

 
Michel CARNE est désigné en qualité de commissaire enquêteur. 
Bernard TOURET est désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

 
Les références du dossier du Tribunal Administratif sont : E23000073/64. 

 
- L’arrêté d’organisation de l’enquête publique a été signé par Monsieur le Préfet des Pyrénées 

Atlantiques le 5 octobre 2023, sous le numéro 2023/BAE/014. 

 

- Une réunion préalable entre le commissaire enquêteur et la DDTM a eu lieu le 10 octobre 

2023 pour présentation du dossier.  

 
- Une visite sur site et une réunion entre le commissaire enquêteur et Monsieur le Maire 

d’Halsou a eu lieu le 23 octobre 2023.  

 

- L’enquête s’est déroulée du jeudi 02 novembre 2023 à 14h au lundi 04 décembre 2023 à 18h 
en mairie de Halsou. 

 
Le commissaire enquêteur a tenu cinq permanences, les : 

• Jeudi 02 novembre.2023 de 14h à 17h, 

• Lundi 13 novembre 2023 de 15h à 18h, 

• Mardi 21 novembre 2023 de 9h à 12h, 

• Samedi 25 novembre 2023 de 9h à 12h, 

• Lundi 04 décembre 2023 de 15h à 18h. 
 

- Les modalités d’enquête ont été portées à la connaissance du public : 
 

• Par voie de presse écrite quinze jours au moins avant l’ouverture via une publication dans 
le Sud-Ouest Pays Basque et de La république des Pyrénées le 17 octobre 2023.  

 

• Par voie de presse écrite dans les huit premiers jours de l’enquête via une nouvelle parution 
presse le 7 novembre 2023 dans le journal Sud-Ouest Pays Basque et de La république 
des Pyrénées.  

 

• Par voie d’’affichage de l’avis d’enquête en mairie de Halsou, au niveau de la Maison pour 
tous de Halsou, aux entrées du village, aux différents points de collecte des verres (mis 
en place par les services de la Mairie). 
 

• Par la publication sur le site internet de la mairie de Halsou. 
 

• Par la publication des jours et horaires des permanences sur les panneaux d’informations 
électronique de la commune.  

 
- La conformité des affichages et publicité a été contrôlée durant toute la durée de l’enquête 

publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Participations et observations du public 
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- Lors de la deuxième permanence du 13 novembre 2023, une visite informative de Mr Latappy 

Eric, propriétaire de la parcelle AC11, accompagné de l’artisan avec lequel il a un projet 

d’implantation d’un bâtiment artisanal. 

- Lors de la quatrième permanence du 25 novembre 2023, 1 observation reprise dans le 

tableau ci-dessous.  

- Lors de la dernière permanence du 4 décembre 2023, 1 courrier de Mr Latappy Eric annexé 

au registre et repris intégralement dans le tableau ci-dessous. 

- Aucune observation n’a été reçue par courriel, ni par la mairie, ni par la préfecture. 

 

- Lors de la dernière permanence, le commissaire enquêteur a annexé : 

 
o L’avis favorable de la communauté d’Agglomération du Pays Basque du 30 

septembre 2023. 

o L’avis favorable du conseil municipal de Halsou du 19 juin 2023 adopté à la majorité 

des voix. 

 

3- Observations du public et du commissaire enquêteur  

 

- Compte tenu du faible nombre d’observations, celles-ci ont été reprises dans le tableau ci-

dessous dans leur intégralité sans synthèse.   
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Observations du public 
 

N° Identité 
 

Observation du public Thème Réponse de l’Etat Attente du commissaire 
enquêteur 

1 Mr et Mme 
KRECKELBERH-
GUILLENTEGUY 

Après renseignement sur le classement de la 
parcelle AC10. Ils souhaitent voir cette parcelle 
en zone constructible et pouvoir implanter un 
bâtiment à usage d’habitation sur la zone 
blanche. 
 

Plan de 
zonage 
règlementaire 

  Même si la problématique est 
hors PPRI, réponse de 
l’administration. 

2 Mr LATAPPY 
Eric 

Observation annexée au registre d’enquête 
sous forme d’un courrier à Monsieur le Préfet 
des Pyrénées Atlantiques. Daté du 1er 
décembre 2023. 
Texte intégral repris ci-dessous : 
 
Jatxou le 1 décembre 2023 
Monsieur LATAPPY Eric 
320 Ustaritzekoerebidea 
64480 Jatxou 
 
A Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
 
Projet PPRI sur la commune d’Halsou 
 
Je suis propriétaire de la parcelle N°AC11 sur la 
commune d’Halsou. Je découvre que suite à un 
projet de modification du PPRI cette dernière 
passe en zone rouge donc inondable avec un 
aléa fort bien qu’à la suite de l’inondation du 4 
juillet 2014 dite centennale elle n’a pas été 
inondée comme l’ancienne garde barrière. 
L’altimétrie de cette parcelle approche celle de 
la voie ferrée réputée hors d’eau. 
Ci-après vous trouverez les observations 
formulées par Mr le maire d’Halsou et la 
réponse du maitre d’ouvrage. 
 

Plan de 
zonage 
règlementaire 
 
Cartographie 
des aléas 
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Copie des observations relatives au projet 
d’aléas présentées lors de la réunion technique 
du 15 avril 2019. Commune d’Halsou page 3 et 
4 de l’annexe. 
Dans son courriel du 15 mai 2019, la commune 
d’Halsou a formulé deux observations à savoir : 
« 1 – l’aléa fort marqué sur la maison (ancien 
garde barrière) n’est pas justifié, car à la crue de 
2014, le niveau de l’eau n’a pas atteint le PN14 
et aucun ruisseau ne se trouve dans le secteur.  
2 – l’aléa faible indiqué sur la parcelle n’a jamais 
été constaté et aucun ruisseau ne se trouve 
dans le secteur. La halte ferroviaire n’a jamais 
été inondée, même en 2014 ». 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
 Observation n° 1 La modélisation 1D utilisée 
sur ce secteur peut manquer de précision. 
Après vérification, la zone inondable d’aléa fort 
a été supprimée 
 
Observation n° 2 La parcelle est inondée par un 
débordement direct de l'Antxoberroko et non par 
la Nive. Elle n’a pas été inondée lors des 
évènements de juillet 2014. Cet élément doit 
être relativisé, car lors la crue de 2014, les 
affluents n’ont pas connu de crue exceptionnelle 
sur ce secteur. À l’amont du quartier de la gare, 
l’ouvrage de l'Antxoberroko, situé sous la RD 
650, présente une capacité insuffisante pour la 
crue d’occurrence centennale. L’ouvrage 
surverse, engendrant un écoulement diffus qui 
suit la route et inonde les terrains voisins. On 
constate d’ailleurs la présence de quelques 
murs dans les propriétés pour dévier les 
écoulements qui arrivent de la route. Les 
données topographiques utilisées pour 
l’élaboration de ce PPRi sont issues du MNT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comparaison problématique de 
la parcelle AC11 actuelle par  
rapport aux parcelles de 
l’observation N°1 et 2  du courrier 
de la mairie du 15 mai 2019. 
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Nive de 2012. Un nouveau relevé 
topographique sur ces parcelles a été transmis 
à nos services le 25/10/2019 et adressé au 
bureau d’études pour analyse. Dans l’attente 
des conclusions d’Hydratech, l’aléa sur ce 
secteur n’a pas été modifié. Il sera rectifié 
ultérieurement si nécessaire. En tout état de 
cause, le niveau d’aléa sur la parcelle (aléa 
faible) ne remet pas en cause la faisabilité d’un 
projet d’aire de stationnement. 
 
En juillet 2014, au plus fort la crue est montée 
au niveau du montant de la barrière d’accès à 
mon terrain en contrebas. 

 
Cette photo a été prise par mes soins puisque 
nous étions piégés par l’eau avec les salariés de 
ma petite entreprise située dans les locaux 
voisins.  Nous sommes restés sur place bloqués 
par l’inondation donc j’ai pu voir et prendre en 
photo diverses situations.  
Suite à cette inondation, il a été interdit à l’acteur 
local de nettoyer et curer les fossés et les 
canaux et d’enlever les encombrants qui 
obstruaient le passage de l’eau. 
Je pense qu’il faut se souvenir que des 
entreprises locales opéraient des opérations de 
curage du lit de la Nive en évacuant les gravats 
amenés par les différentes crues. Ces pratiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Position de la DDTM sur le fait 
que la parcelle AC 11 n’a pas été 
impactée en juillet 2014 et en 
2021 
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ont été interdites pour je suppose des raisons 
écologiques pourtant elles servaient à 
l’entretien des cours d’eau. 
Je pense que si ces pratiques avaient été 
maintenues nous n’aurions pas fait des 
découvertes comme celles faites au lendemain 
de la crue de décembre 2021. Les poissons 
auraient pris place au fond du lit de la Nive 
instinctivement par mesure de protection. 
 

 
 
Il y a quelques mois de de ça une passe à 
poisson a été créée au niveau du barrage de 
l’usine hydroélectrique de notre village. Pour le 
besoin de ces travaux une pelle mécanique a 
occupé le lit de la Nive le temp de ces travaux. 
Pourquoi ne pas avoir continuer pour un 
nettoyage du lit de la Nive ? 
 
 
 
A ce jour, j’ai cédé quelques mètres carrés de 
ma parcelle à Enedis pour une installation 
électrique qu’ils voulaient déplacer puisqu’elle 

 
 
 
Position par rapport à l’entretien 
des cours d’eau et des fossés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



55 
 

était dans l’eau à chaque inondation de l’autre 
côté de la départementale. Pour Enedis comme 
pour moi la parcelle AC11 n’est pas inondable. 
 
En résumé, j’ai un projet de partager mon terrain 
avec un artisan pour créer un bâtiment à 
vocation artisanale. Les services de l’eau sont 
favorables, le département est favorable, les 
bâtiments de France sont favorables, Enedis est 
favorable, seuls vos services de la DDTM 
bloquent la situation et en découle la Mairie par 
protection. 
 
A ce jour je me tiens à votre entière disposition 
pour tout renseignement complémentaire sur 
les sujets évoqués ci-dessus 
 
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments 
dévoués 
 
Cordialement  
Latappy Eric 

Position par rapport à 
l’implantation de l’armoire 
électrique sur la parcelle AC11. 
 
 
 
 
 
Position, y-a-t-il des possibilités 
techniques et/ou administratives 
de voir ce projet aboutir ? 
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 Observations complémentaires du commissaire enquêteur 
 
Dans le cadre de l’enquête publique et en complément des observations du public, le commissaire 
enquêteur a émis des observations sur les différents points suivants : 
 

• La cartographie des enjeux : 
 
Sur la carte des enjeux, quelques anomalies ont été décelées :  

- La légende n’est pas totalement cohérente avec le contenu de la cartographie 
o La signification des pointillés bleus présents sur la cartographie n’est pas reprise dans 

la légende. 
o Sur la légende apparait en pointillé vert « limite de l’étude » qui n’apparait pas sur la 

cartographie. 
- Le nom des affluents Elizako, Antxoberroko et Amoztoyko n’apparaissent pas formellement sur 

la cartographie et ne permettent donc pas d’être clairement situés. 
 

- A priori, l’emplacement réservé n°11 n’est plus d’actualité. Si confirmation, le supprimer de la 
carte des enjeux et du cartouche associé. 
 

- Au sud l’ex parcelle n°25 du PLU est divisée en 4 lots avec constructions. Les constructions 
n’apparaissent pas sur cette cartographie des enjeux et les nouvelles parcelles ne sont pas 
délimitées (cf mail DDTM vers la mairie de Halsou du 20/9/2022 signalant le sujet). 
 

- La voie ferrée n’apparait pas formellement alors qu’elle constitue à elle seule un enjeu. 
 

• La cartographie des aléas : 
 
Sur la cartographie des aléas, quelques anomalies ont été décelées : 

- Au sud sur l’ex parcelle n°25 du PLU, les constructions nouvelles apparaissent mais les 4 
parcelles ne sont pas délimitées. On ne visualise pas les parcelles impactées par un aléa faible 
à leurs extrémités. 

- Sur la légende, indiquer la signification des flèches jaunes qui apparaissent sur la carte. 
 

• La cartographie des hauteurs de submersion et des vitesses d’écoulement : 
 

Sur cette cartographie, quelques anomalies ont été décelées : 
- Au sud sur l’ex parcelle n°25 du PLU, les constructions nouvelles apparaissent mais les 4 

parcelles ne sont pas délimitées. On ne visualise pas les parcelles impactées. 
- Sur la légende apparait en pointillés bleus « linéaire d’affluent busé ». Ces linéaires, s’ils 

existent, n’apparaissent pas sur la carte. 
 

• Projet de carte de zonage réglementaire : 
 

Sur cette cartographie, une anomalie a été décelée : 
 

- Au sud sur l’ex parcelle n°25 du PLU, les constructions nouvelles apparaissent mais les 4 
parcelles ne sont pas délimitées. On ne visualise pas les parcelles impactées. 

 

• Projet de note de présentation : 
 

Page 42, le tableau n’indique pas totalement dans le recensement des enjeux le même type d’aléas 
que sur la cartographie des aléas. 
 
La zone d’activité au droit de la D650 est indiquée avec un aléa : fort-moyen. 
Ceci est vrai pour parcelle 65 plus au sud de la zone d’activités. 
 
Pour la parcelle AC11, plus au nord de la zone d’activités, l’aléa repris sur la cartographie est classé 
faible en majorité et moyen. 
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• Projet de règlement : 
 
Inclure dans le projet de règlement les dispositions de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables article 47.  
Prendre en compte la note technique du ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires (réf : 2022-082-SDCAP/BRIL) en date du 1er juin 2023 et les annexes associées relative 
à l’implantation d’installations photovoltaïques en zone inondable. 
 
 
 
4- Notification 

 
L'article R.123-18 du code de l’environnement prescrit qu'après clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur ou la commission d’enquête rencontre dans la huitaine le demandeur. Il lui communique 
sur place les observations écrites et orales, celles-ci consignées dans un procès-verbal, et l'invite à 
produire, dans un délai de 15 jours, un mémoire en réponse.  
 
 
En conséquence, le commissaire enquêteur a rencontré le responsable du projet (DDTM service 
Urbanisme- Risques) le 12 décembre 2023 et lui a notifié le présent procès-verbal à charge pour lui 
de fournir un mémoire en réponse, dans le délai imparti, en double exemplaire, accompagné d’un 
fichier informatique au format pdf. 

 
Ce document devra parvenir au commissaire enquêteur par voie postale (courrier avec accusé de 
réception) et en parallèle par courriel, aux adresses qui ont été communiquées. 

 
 
Copie de l’AR 
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5.7 Mémoire en réponse au procès-verbal du 
commissaire enquêteur 
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